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NOTIFICATION 
 

Corrigendum 
 
 

 La communication ci-après, datée du 4 février 2004, est distribuée à la demande de la 
délégation du Nicaragua.  
 

_______________ 
 
 
Dans la notification du Nicaragua G/SPS/N/NIC/18 datée du 11 décembre 2003, le contenu du 
point 6 doit être remplacé par ce qui suit: 
 
 Établissement des dispositions fondamentales visant à la protection de la santé et de 
l'existence des animaux et des végétaux et de leurs produits et sous-produits contre l'action 
préjudiciable des organismes nuisibles et des maladies d'importance économique, quarantenaire ou 
sociale, d'une manière compatible avec la pratique d'une agriculture et d'un élevage durables et avec la 
protection de la santé des personnes, des ressources naturelles, de la biodiversité et de l'environnement 
 

__________ 
 

                                                      
1 En espagnol et en français seulement 


